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CONVENTION REGISSANT LES PRINCIPES DE REFACTURATION 
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Entre les soussignés :

- Sud Retz Atlantique Communauté représentée par
Madame Manuella PELLETIER-SORIN, sa Présidente, dûment habilitée par la 
délibération précitée du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2026

,

- Et la commune de Corcoué-sur-Logne, représentée par Mme Emilie BAHOLET, Maire, 
dûment habilité par la délibération précitée du Conseil Municipal en date du 20 mars 
2026,

,

PREAMBULE

Les articles L. 5214-16-1, L. 5215-27, L. 5216-7-1, L. 5217-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales permettent aux E.P.C.I. de confier la réalisation de prestations de services à des 
entités partenaires. Les prestations peuvent consister en la création ou la gestion 

. 
, une Commune peut confier .P.C.I. à 

fiscalité propre dont elle est membre, la gestion de prestations dans ce domaine, avec 
refacturation à la Commune.

En effet, les Communes sont amenées à évaluer et faire évoluer leur 
(PLU), et donc à demander des prestations en ce sens.

Cette prestation payante sera refacturée aux Communes concernées dans le cadre de la 
présente convention. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5214-16-1, L. 
5215-27, L. 5216-7-1, L. 5217-7 ;

, pour le 
compte des Communes membres de Sud Retz Atlantique Communauté, incluant un 
remboursement de ces frais par les Communes concernées ;

missions respectives de la Commune et d ., ainsi que les modalités 
financières.
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention définit :

- les missions Aménagement Durable,
- les échanges entre Sud Retz Atlantique Communauté 

et ses Communes,
- le financement de la prestation.

Le pôle de

Les agents de la Communauté de Communes répondront aux demandes formulées par les 
Communes

Sud Retz Atlantique Communauté et les 
Maires des Communes.

Il est rappelé que la Commune reste seule compétente en matière 

la réalisation de prestations pour 

Dans le cas » a été 

de leur mise en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale SCoT). 

ARTICLE 2 MISSIONS DU PÔLE AMENAGEMENT DURABLE

Le pôle Aménagement Durable de Sud Retz Atlantique Communauté assure notamment, sous 
e sa Présidente, le bon fonctionnement de la cartographie, des 

missions réalisées en interne ou via le prestataire « ».

Les Communes et possèdent un droit de regard 
constant sur toutes les réalisations effectuées dans le cadre de cette convention.

Pour cela, les données demeurent la propriété des Communes.

ARTICLE 3 MODALITES ECHANGES ENTRE LA COMMUNE ET 
LE SERVICE COMMUN DE SUD RETZ ATLANTIQUE COMMUNAUTE

Sud Retz Atlantique Communauté sera garante de la bonne réalisation des missions confiées,
et ce, dans un délai raisonnable.

Lorsque la pres
concernée et lui signifiant le montant de la prestation afin que cette dernière le prévoit à son 
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ARTICLE 4 DELEGATIONS DE SIGNATURE

La signature du devis sera apposée par communautaire 

ARTICLE 5 DISPOSITIONS FINANCIERES

Les prestations proposées par le prestataire « », sont estimées à 21 700 
et seront réalisées communale. 

Cette somme sera refacturée aux huit Communes : chaque Commune doit en payer 1/8e,, soit 
proportionnellement au nombre de Communes que compte Sud Retz Atlantique Communauté. 
Le montant demandé à chaque Commune sera donc soit 

Ce remboursement .

ARTICLE 6 DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention comprend toutes les prestations réalisées par la Communauté de 
Communes à compter du 23 juin

ARTICLE 7 RESILIATION

Les Communes et Sud Retz Atlantique Communauté peuvent dénoncer la convention par 
6 mois minimum

er janvier 

Le Le

Le Maire, La Présidente
Commune de Corcoué sur Logne Sud Retz Atlantique Communauté
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CONVENTION D’ADHESION 

DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE 
DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET D’AGISSEMENTS SEXISTES 

 
 
 
ENTRE : 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique 

Centre de gestion coordonnateur de la coopération régionale des Pays de la Loire 

6 rue du Pen Duick II – CS66225 – 44262 NANTES CEDEX 2 

Représenté par son Président, Monsieur Philip SQUELARD, en vertu de la délibération n°2025-050 du conseil 

d’administration du 18 décembre 2025 

ET  

Commune de Corcoué-sur-Logne 

Adresse 

Représenté(e) par sa Maire, Madame Emilie BAHOLET, en vertu de la délibération du 20 mars 2026 

ci-après dénommé(e) « l’Adhérent » 

 

 

 

• VU le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.135-6 et L.452-43 ; 

• VU le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, 
de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 

• VU l’arrêté n° 2025-168-DS-AR du 18/12/2025 du Président du Centre de Gestion de la fonction 
publique territoriale de Loire-Atlantique, portant mise en place du dispositif de signalement pour les 
collectivités et établissements publics de son ressort ; 

• VU l’arrêté n° xxx du xx/xx/xxxx du/de la Maire / Président(e) de xxx, confiant la mise en place du 
dispositif de signalement au centre de gestion de la fonction publique territoriale de xxx dans le cadre 
de la coopération régionale des centres de gestion ; 
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• VU l’information du comité social territorial et de la formation spécialisée du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de XXX / de la collectivité XXX en date du xx/xx/xxxx ; 

 

 
PREAMBULE 

 

Les collectivités et établissements publics ont l’obligation de mettre en place un dispositif de signalement qui 

a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur 

intégrité physique, d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements 

sexistes, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes 

en matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. 

Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements. 

Ce dispositif comprend trois étapes successives : 

• Le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins ; 

• L'orientation des agents s'estimant victimes vers les services et professionnels compétents chargés 

de leur accompagnement et de leur soutien ; 

• L'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins vers les autorités compétentes pour prendre 

toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés. 

Le dispositif de signalement peut être interne à la collectivité ou externalisé vers un prestataire spécialisé. Il 
peut être mutualisé par voie de convention entre plusieurs collectivités territoriales ou établissements 
publics. Les collectivités peuvent aussi le confier au Centre de Gestion. 

Dans le cadre leur coopération régionale, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de 

mutualiser la mise en œuvre du dispositif de signalement. Ils s’appuient pour ce faire sur un prestataire 

garantissant la facilité d’accès, un traitement et un accompagnement experts des signalements et de leurs 

auteurs et une totale indépendance entre les conseils dispensés aux employeurs par les centres de gestion 

et l’accompagnement prévu par le dispositif en direction des agents. 

Dans le cadre d’un groupement de commande dont le Centre de gestion de Loire-Atlantique est le 

coordonnateur, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont ainsi confié la mise en œuvre du dispositif 

de signalement à l’entreprise QUALISOCIAL pour une première période courant jusqu’au 9 juillet 2027, 

renouvelable pour une durée de deux ans, soit jusqu’au 9 juillet 2029. En tant que coordonnateur de ce 

groupement, le Centre de gestion de Loire-Atlantique porte la responsabilité juridique et financière de ce 

marché. 

L’adhésion au dispositif régional de signalement est ouverte à l’ensemble des collectivités affiliées et non 

affiliées des cinq départements de la région des Pays de la Loire pour la durée de ce marché. 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l’adhérent confie la gestion du dispositif de signalement des actes de violence, 

discrimination, harcèlement et agissements sexistes au Centre de gestion de Loire-Atlantique, dans le strict 

respect du marché sous responsabilité du centre de gestion de Loire-Atlantique. 
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La convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre et de gestion du dispositif et les 

engagements mutuels de l’adhérent du centre de gestion de Loire-Atlantique, coordonnateur de la 

coopération régionale. 

Cette adhésion permet à l’adhérent de répondre aux obligations fixées par le décret 2020-256 du 13 mars 

2020 et de bénéficier des services suivants : 

• Plateforme dématérialisée de recueil des signalements des agents ; 

• Prestation de traitement et d’orientation des agents s'estimant victimes ou témoins vers les services 

et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien ainsi que vers les 

autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer 

le traitement des faits signalés ; 

 

ARTICLE 2 : FAITS CONCERNES  

Les faits susceptibles d’être signalés sont les suivants : 

• Atteinte volontaire à l’intégrité physique 
• Acte de violence 
• Acte de discrimination 
• Harcèlement moral 
• Harcèlement sexuel 
• Agissement sexiste 
• Menace 
• Tout autre acte d’intimidation 

 

ARTICLE 3 : BENEFICIAIRES 

Est susceptible de déposer un signalement toute personne employée par l’adhérent, quel que soit son statut, 
les agents ayant quitté ses services (retraite, démission) depuis moins de six mois ainsi que les candidats à 
un recrutement dont la procédure a pris fin depuis trois mois maximum. 

L’auteur du signalement peut être la victime ou un témoin. 

ARTICLE 4 : PERIMETRE ET CONTENU DU DISPOSITIF 

4.1. Lancement du dispositif 

Dans un premier temps, un compte adhérent est ouvert sur la plateforme numérique de recueil permettant 
le dépôt de signalements par ses agents. 

L’Adhérent désigne une ou deux personnes contact qui seront le relais de QUALISOCIAL et du Centre de 
gestion pour tout ce qui touche aux signalements. 

Le Centre de gestion met à disposition de l’Adhérent un kit de communication pour informer les agents du 
dispositif et de ses modalités d’accès et de fonctionnement. 

 

4.2. Mise à disposition d’une plateforme dématérialisée et sécurisée de recueil des signalements 

De manière à faciliter et à sécuriser le dépôt des signalements par les agents, la plateforme proposée par les 
Centres de gestion de la région des Pays de la Loire répond aux critères suivants : 

• garantie de l’anonymat et de la confidentialité ; 
• respect des obligations en termes de protection des données personnelles (certificat de conformité 



Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique 02 40 20 00 71  

6 rue du Pen Duick II – CS 66225 – 44262 NANTES Cedex 2 +www.cdg44.fr 

 

|4 

au RGPD) et d’accessibilité (conformité au référentiel général d’accessibilité pour les administrations) 
; 

• adaptation à tous les types d’écrans depuis un navigateur Web (mobile, tablette, PC…) ; 
• confirmation de la réception et de la lecture des messages ; 
• disponibilité d’accès 24h/24h et 7j/7j ; 
• assistance technique aux utilisateurs (hot line).  

 
En outre, les agents ont la possibilité de contacter un psychologue préalablement à la saisie de leur 
signalement sur la plateforme dédiée de manière à en faciliter la prise en compte et le traitement. 

 

4.3. Prestation de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations 

La prestation de conseil, accompagnement et traitement des situations est assurée par QUALISOCIAL, qui 
dispose des compétences expertes pour la mener. 

QUALISOCIAL prend contact avec chaque signalant après le dépôt de son signalement et évalue la situation. 
Si celle-ci ne répond pas au périmètre du dispositif objet de la présente convention, il en informe le signalant 
et le réoriente si nécessaire vers les structures d’accompagnement adaptées. 

Une fois la qualification du signalement établie, QUALISOCIAL met en place le ou les entretiens téléphoniques 
et échanges nécessaires avec le demandeur et le cas échéant l’invite à lui fournir des précisions ou indices de 
nature à étayer sa demande. Il est procédé à une première analyse juridique de la situation. 

Un premier plan d’action peut à ce stade être défini avec le demandeur, incluant éventuellement un dispositif 
de soutien psychologique, un conseil juridique ou le recours à tout professionnel compétent pour répondre 
aux besoins identifiés. Cette 1ère phase peut suffire à traiter la situation si le demandeur réussit à résoudre 
la difficulté rencontrée. Le dossier est alors clôturé. 

Si le demandeur souhaite lever la confidentialité de son signalement, QUALISOCIAL informe l’Adhérent du 
signalement et organise les échanges aux fins de définir un plan d’action sur les suites à donner. L’Adhérent 
porte dès lors la responsabilité de la mise en œuvre du plan d’action pour ce qui le concerne. 

 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE L’ADHERENT 

Lors de son adhésion, l’Adhérent s’engage : 

• À communiquer sur le dispositif auprès de l’ensemble de ses agents et bénéficiaires du dispositif. Un 
kit de communication lui est fourni à cette fin ; 

• À fournir les documents demandés et nécessaires à l’exécution des prestations ; 

• A désigner une ou deux personnes contact ; 

• À assurer le traitement complet des faits signalés ; 

• A communiquer au Centre de gestion les difficultés qu’il pourrait rencontrer et relatives à une 
mauvaise exécution de la prestation. 

La présente convention n’a par ailleurs ni pour objet ni pour effet d’exonérer l’autorité territoriale de ses 
obligations législatives et réglementaires, notamment en cas de carence en matière de prévention et de 
protection dans le traitement des actes de violence dont peuvent être victimes les agents publics sur leur 
lieu de travail. 

 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITE DES CENTRES DE GESTION 
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Le Centre de gestion de Loire-Atlantique est le référent de l’Adhérent pour l’ensemble des prestations objet 
de la convention. 

Le Centre de gestion de Loire-Atlantique, en tant que coordinateur de la coopération régionale, pilote et 
exécute le marché conclu avec QUALISOCIAL. 

Les Centres de gestion, chacun pour ce qui le concerne, s’engagent à respecter : 

• La confidentialité des données recueillies ; 

• La neutralité vis-à-vis des victimes et auteurs présumés des actes ; 

• L’impartialité et l’indépendance du dispositif. 

La responsabilité du Centre de gestion de Loire-Atlantique ne saurait être engagée en cas d’informations 
inexactes, incomplètes ou erronées. 

La responsabilité du Centre de gestion de Loire-Atlantique ne peut en aucune manière être recherchée et 
engagée pour les éventuelles conséquences des mesures retenues ou non, pour les décisions prises ou non 
par l’Adhérent à l’issue de la prestation. L’Adhérent porte l’entière responsabilité des obligations de 
l’employeur. 

Les Centres de gestion produiront chaque année un bilan du dispositif.  

 

ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIERES  

Dans le cadre du lancement du dispositif régional de signalement et à l’initiative de la conférence des 
Présidences de la coopération régionale, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de 
proposer les prestations objets de la présente convention à leurs collectivités et établissements publics 
affiliés ou adhérents au socle commun. 

Il ne sera procédé à aucune facturation des prestations proposées. 

Au regard de l’évaluation du recours au dispositif, un tarif spécifique pourra être arrêté et révisé chaque 
année à compter de l’exercice 2027, par délibération des conseils d’administration des cinq centres de 
gestion. La définition et la révision de ce tarif donneront lieu à la signature d’avenants à la présente 
convention. 

 

ARTICLE 8 : PROTECTION DES DONNEES 

La plateforme Qualisocial constitue l’outil principal de recueil et de traitement des alertes. Elle garantit la 

confidentialité et la protection des données à caractère personnel, conformément au Règlement général sur 

la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016 et à la loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 

1978. 

L'émetteur peut échanger de manière anonyme et sécurisée avec le psychologue Qualisocial, avant ou après 

le dépôt de son signalement, en passant par le numéro gratuit de la ligne d'écoute ou le formulaire de rappel. 

 

Types de données traitées 

Les données à caractère personnel traitées dans le cadre de la collecte de données lors des entretiens et 
renseignement des données sur la plateforme web peuvent inclure, sans que cette liste soit exhaustive : 

• données d’identification : nom, prénom, numéro de téléphone ; 

• données relatives au signalement et aux suites à donner ; 

• données de connexion liées à la navigation sur la Plateforme ; 

• données sensibles qui révèlent l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions 

religieuses ou philosophiques ou encore l’appartenance syndicale ainsi que des données concernant 
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la santé, la vie sexuelle ou l’orientation sexuelle d’une ou des personne(s) physique(s) ou encore des 

données relatives aux condamnations pénales et aux infractions ou aux mesures de sûreté connexes. 

 

Traitement des données 

Les données à caractère personnel collectées et traitées dans le cadre du dispositif de signalement sont 

adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont 

traitées.  

Les données transmises par l'émetteur du signalement sont intègres car non modifiables dans la plateforme 

dans les phases de recueil et de clôture de l'alerte. L'émetteur du signalement a la possibilité de 

communiquer avec le référent de l'alerte par le biais de la messagerie sécurisée et de demander à compléter/ 

modifier/ supprimer son signalement initial. 

 

Sécurité des données 

Le responsable de la plateforme Qualisocial (co-responsable de traitement) s’engage à : 
• garantir la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données ; 

• mettre en œuvre les mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées ; 

• limiter l’accès aux données à caractère personnel aux seuls membres de son personnel pour lesquels cet 

accès est strictement nécessaire à l’exécution, la gestion ou le suivi de la convention ;  

• s’assurer également que toutes les personnes autorisées à traiter ces données sont soumises à une 

obligation appropriée de confidentialité, qu’elle soit contractuelle ou légale ; 

• ne pas sous-traiter tout ou partie des opérations à un tiers sans autorisation écrite préalable du co-

responsable de traitement ; 

• notifier toute violation de données à caractère personnel dans les meilleurs délais et coopérer activement 

à la gestion de l’incident. 

Notification de violations de données à caractère personnel 

En cas de violation de données à caractère personnel, le co-responsable de traitement s’engage à coopérer 
pleinement avec le Centre de Gestion coordonnateur de la coopération régionale des Pays de la Loire et à lui 
fournir l’assistance nécessaire pour lui permettre de se conformer aux obligations qui lui incombent au titre 
des articles 33 et 34 du Règlement (UE) 2016/679, selon le cas applicable. 
 
Localisation et transfert des données 

Les données à caractère personnel sont exclusivement hébergées et traitées au sein de l’Union européenne. 
Aucun transfert de données en dehors de l’UE ne pourra avoir lieu sans l’accord écrit préalable du Centre de 
Gestion coordonnateur de la coopération régionale des Pays de la Loire. 
 
Conservation des données 

Après la clôture du signalement, la plateforme permet d’anonymiser les données personnelles 
éventuellement présentes dans le signalement ainsi que dans les éléments recueillis lors de son traitement. 
Au regard des finalités justifiant la mise en place d’un dispositif d’alerte — et sauf dispositions légales ou 
réglementaires contraires — les règles suivantes s’appliquent : 

• Les données considérées comme ne relevant pas du dispositif sont détruites dans un délai très court. 
• Lorsque le signalement n’aboutit pas à une procédure disciplinaire ou judiciaire, les données sont 

anonymisées puis détruites à bref délai, et au plus tard dans les deux mois suivant la clôture des 
opérations de vérification. 

• À l’issue de la mission, l’ensemble des données est supprimé de la plateforme. 
• Le CDG coordonnateur dispose uniquement d’un tableau de bord anonymisé, ne contenant aucune 

donnée personnelle ni aucune information permettant d’identifier l’agent concerné. 
 

Droits des personnes concernées  
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Les personnes peuvent exercer leurs droits en adressant leur demande à l’adresse électronique du DPO de 
l’organisation : rgpd@qualisocial.com. 
Lorsqu’une personne exerce son droit d’accès, elle ne peut en aucun cas obtenir des informations concernant 
des tiers. Par ailleurs, l’auteur d’un signalement peut, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement de 
ses données personnelles. 
En revanche, la personne mise en cause par un signalement ne peut pas s’opposer de manière systématique 
au traitement de ses données. Conformément à l’article 21 du RGPD, ce traitement repose sur des motifs 
légitimes et impérieux liés à l’application du dispositif réglementaire, ou est nécessaire à la constatation, 
l’exercice ou la défense de droits en justice. Elle peut cependant s’y opposer si elle démontre que le 
traitement repose sur une erreur ou que ses données n’ont pas ou n’ont plus vocation à être traitées. 
 
Pour toute information, la déléguée à la protection des données de QUALISOCIAL et/ou du Centre de gestion 
départemental peuvent être contactés par courriel à l’adresse suivante : dpd@cdg44.fr. 
 
Lorsqu’une procédure disciplinaire ou contentieuse est engagée à l’encontre d’une personne, les données 
sont conservées jusqu’au terme de la procédure et jusqu’à l’expiration des voies de recours. Elles peuvent 
être conservées au-delà, sous réserve d’avoir été préalablement anonymisées dans un délai bref. 
 
 
 
 
 

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION ET MODALITES DE RESILIATION 

La présente convention prend effet à compter du 1er jour du mois suivant sa réception par le centre de gestion 
de Loire-Atlantique, signée des trois parties, sous réserve que l’ensemble des documents nécessaires à 
l’activation des accès de l’adhérent à la plateforme de recueil aient été transmis. Par exception, toute 
réception de ces documents après le 25 du mois repoussera d’un mois la mise en service du dispositif. 

La présente convention est conclue pour une durée équivalente à celle du marché avec QUALISOCIAL, soit 
jusqu’au 9 juillet 2027. Elle sera reconduite par tacite reconduction pour une durée supplémentaire de deux 
ans, soit jusqu’au 9 juillet 2029, sauf résiliation du marché avec QUALISOCIAL, dont l’adhérent sera informé 
sous réserve d’un préavis de trois mois. 

Le refus d’un avenant portant création d’un tarif spécifique aux prestations objets de la convention portera 

résiliation de la convention à la date d’effet de ce tarif, sauf pour les prestations de conseil, accompagnement 

et traitement des situations préalablement engagées. 

En cas de non respect par l’une et/ou les autres parties des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une et/ou les autres parties à l’expiration d’un 

délai de huit jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure. 

A tout moment, en cours de contrat, l’une ou l’autre des parties peut dénoncer la présente convention par 

lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux deux autres parties, sous réserve d’un préavis 

minimum de 3 mois. 

 

ARTICLE 10 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Les deux parties déclarent élire domicile à leur siège respectif et s’en remettent au Tribunal Administratif de 
Nantes en cas de litige éventuel. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, 



Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique 02 40 20 00 71  

6 rue du Pen Duick II – CS 66225 – 44262 NANTES Cedex 2 +www.cdg44.fr 
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À Nantes, 
le … 
 
Pour le Centre de gestion de 
Loire-Atlantique 
 
Le Président, 
Philip SQUELARD 
 

 A … 
le ……………………………. 
 
Pour l’Adhérent,  
 
 
La Maire, 
Emilie BAHOLET 
 
 
 
 
 

 

 























Convention de mise à disposition 

1

Entre les soussignés

Mairie de Corcoué sur Logne
Collectivité territoriale
2 Bagatelle, 44650 Corcoué sur Logne
Tél. : 02 40 05 86 90 Mail : contact@mairiecorcoue.fr

Représentée par : Emilie BAHOLET, Maire

Ci-après dénommé le « Concédant » ;

ET 

-sur-Logne
Association loi 1901 déclarée sous le n° W442031842
2 Bagatelle, 44650 Corcoué-sur-Logne
Tél. : 0672642677 Mail : alexidom@wanadoo.fr

Représenté par : Dominique ALEXIS, Président

Ci-après dénommée Association » ;



2

Article 1 Objet et nature juridique

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition par le 
2, en vue 

aux métiers manuels et aux métiers du patrimoine.

Article 2 Désignation des locaux et équipements

Adresse : 11 rue Lejeune, 44650 Corcoué-sur-Logne

Au sein du bâtiment « La Fabrique des Créateurs et des Citoyens » :

:
o Au rez-de chaussée : 

;

o Au R+1 ;
o Un garage comprenant 2 zones, pour une superficie totale de 51m².

:
o

superficie de 20m² ;
o ;
o ;
o ;
o

:

:
o 5 bureaux ;
o 20 chaises

Mobiliers utilisés conjointement avec les autres utilisateurs du bâtiment : 
o 1 frigo ;
o 1 table de cuisson ;
o 1 four électrique ;
o 1 micro-ondes ;
o 1 table ;
o 5 chaises.
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Commune, et avant utilisation, toutes les anomalies ou dégradations constatées, et, le cas 
échéant, celles qui seraient survenues durant le temps de son utilisation.

Article 3 Durée et c

de la manière suivante :
Accès à La Fabrique du lundi au dimanche, de 8h00 à 20h00 ;
Accès au garage, du lundi au jeudi de 8h00 à 20h00, et le vendredi de 8h00 à 12h00 ;
Accès à la cuisine de la salle Saint Etienne le mercredi de 14h00 à 18h00, uniquement 
en période scolaire ;
Pas d'autorisation d'accès de la cuisine et du garage lors des jours fériés.

Un accès en dehors des créneaux concernés peut exceptionnellement être demandé, que ce 

Pour ce faire, l association doit en faire la demande à contact@mairiecorcoue.fr.

Article 4

seul 
ne copie des statuts doit donc être fournie à la Commune. 

les éléments suivants : 
- Une clé ;
- Une clé po ;
- Une clé ;
- Une clé ;
- 2 clés

Toute mise à disposition des clés à , sous quelque 
forme que ce soit, est strictement interdite.

Aucun double ne doit être fait. 
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mairie, qui étudiera la demande.

Article 5

L
conséquence, elle assure la surveillance et la sécurité des utilisateurs. 

activité, elle doit se conformer aux lois, règlements et prescriptions administratives et 

L

-louer tout ou une partie des locaux ou des équipements 

totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 

contact@mairiecorcoue.fr) dans les 48 heures 

déroulement.

Article 6 Conditions financières Charges Dépôt

-1 de la loi du 12 avril 2000 modifiée par la loi du 31 juillet 2014, la mise à 

Article 7 Assurances et responsabilités

Chacune des deux parties souscrit une assurance appropriée aux risques inhérents à 

MMA
(n°144 312 572 et n°144 316 791) couvrant :

Responsabilité Civile
Garantie Accidents Corporels 



5

Dommages aux biens

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des 
parties, que la responsabilité du Concédant ne saurait être recherchée, pour quelque cause 

en aura la jouissance et commises tant par elle-même 
que par ses membres. 

dans les lieux mis à disposition. 

la commune à raison des dommages causés par ses propres biens. 

responsables. 

Article 8 Aménagements et travaux

équipements mis à disposition, et par conséquent de fermer, le cas échéant, tout ou partie des 
équipements.

durée, tous les travaux que la ville aura décidés concernant les équipements mis à disposition.

Article 9 Adhésion

concédant à cette action témoigne de son soutien aux objectifs et valeurs de 
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Article 10 Durée de la convention

La convention est conclue pour une durée déterminée courant du 6 juillet 2026 au 31 août 

successives de douze (12) mois.

Article 11 Modalités de résiliation

La commune se réserve le droit de prononcer la résiliation de la convention en cas de 

cette hypothèse, la résiliation qui pourra intervenir à tout moment, sera notifiée par la 

domaine public, ne donnera lieu à aucune indemnisation. 

quelque cause que ce soit, et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force. 

En outre, chaque partie aura la faculté de dénoncer cette convention par lettre recommandée 

Article 12 : Contentieux 

convention seront présentés devant le tribunal administratif de Nantes.

Fait à Corcoué-sur-Logne, le 
En deux exemplaires originaux.

Pour le Concédant
Emilie BAHOLET, Dominique ALEXIS,
Maire Président
Signature précédée Signature précédée
de la mention « Lu et approuvé » de la mention « Lu et approuvé »
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 2026/2027

Salle du
Champ de Foire

Salle de
St Etienne

Salle du
CPIE

Salle de
Motricité

Salle de
La Bénate

Entre les soussignés :

La commune de CORCOUÉ SUR LOGNE, dont le siège social se situe 2 La Bagatelle, représentée par 
son maire en exercice, Madame Emilie Baholet, autorise aux fins des présentes par délibération en 
date du xx xx2026 ; 

Ci-après dénommée la commune ; 

Et :

XX, association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de XX sous le 
numéro XX ayant son siège social sis XX représentée par son président en exercice, XX dûment habilité 

XX ;

Ci- ;

; 

Préambule : 

mis à la disposition des associations dont le siège social est à Corcoué sur Logne et de toutes autres 
associations en faisant la demande pour la pratique de leurs activités. 

XX, dans la poursuite de ses objectifs, en mettant 
gratuitement à sa disposition les locaux et matériels ci-après désignés, qui lui appartiennent, sur les 
créneaux de réservation effectués (pratiques courantes et exceptionnelles). 

(article L 2144-3 du 
code général des collectivités territoriales) : 

Administration des propriétés communales,
Fonctionnement des services,

2026/20272026/20272026/20272026/2027
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Article 1er : désignation des locaux

     1.1 Désignation
XX, la salle Champ de Foire dont 

elle est propriétaire.

    1.2 Description du local

    1.3 Etat des lieux des locaux

utilisation, toutes les anomalies ou dégradations constatées, et, le cas échéant, celles qui seraient 
survenues durant le temps de son utilisation. 

Article 2

une copie des statuts doit donc être fournie à la Commune.

avec toutes les associations utilisatrices des lieux. Pour la saison 2026-
) créneau(x) suivant(s) :

- Champ de Foire,Lundi de XX à xx

Article 3

autrement que pour des activités pour lesquelles ils sont conçus.

Champ de Foire St Etienne CPIE Motricité La Bénate

Adresse
Place du champ 

de foire 11 rue Lejeune 8 rue Sainte 
Radegonde 3 Bagatelle Rue Gilles de 

Retz

Surface 85 m² 80 m² 71 m² 106 m² 63 m²

Capacité
max debout 85 personnes 80 personnes 71 personnes 106 personnes 63 personnes 

Capacité 
max assis 50 personnes 50 personnes 40 personnes - 19 personnes
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en Mairie. Pour 
XX clés (n°XX). Toute mise à disposition de 

la clé à un tiers, sous quelque forme que ce soit, est strictement interdite. 

Aucun double ne doit être fait. En cas de perte, la Commune refacturera

Toutes les clés doivent être restituées le 10 juillet au plus tard, à la mairie.

étudiera la demande.

Article 4

elle doit se conformer aux lois, règlements et prescription

dernière.

déchets.

:

Eteindre le chauffage
Ranger le matériel dans le local prévu à cet effet
Fermer les locaux

-louer tout ou une partie des locaux ou des équipements sportifs, objet 

tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 

Pour les usagers de la salle associative du CPIE, le décendrage et le réapprovisionnement du poêle à 

particulière et les salariés du CPIE pourront être sollicités pour vérifier le bon fonctionnement du 
poêle.

(contact@mairiecorcoue.fr) dans les 48 heures des 

-ci des 

Article 5 : Clauses financières

-1 de la loi du 12 avril 2000 

supportés par la Commune ainsi que les impôts et taxes afférentes à la salle. 
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Article 6 : Aménagements et travaux

équipements mis à disposition, et par conséquent de fermer, le cas échéant, tout ou partie des 
équipements. 

les travaux que la ville aura décidés concernant les équipements mis à disposition.

Article 7

accordée à titre gratuit.

Article 8 : Assurances et responsabilités

lieux. La commune assure les bâtiments et le mobilier.

dommages matériels et corporels pouvant résulter des activités exercées dans les équipements mis à 
disposition et pour les biens lui appartenant en propre. 

  Numéro de police

demande de créneaux.

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des parties, 
que la responsabilité de la Commune ne saurait être recherchée, pour quelque cause que ce soit, 

tion des équipements en place. 

en aura la jouissance et commises tant par elle-même que par ses membres.

disposition.

précisément à savoir : 

Faire son affaire personnelle de toutes réclamations ou contestations de tiers concernant son 
activité ;

raison des dommages causés par ses propres biens.
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Article 9 : Durée Renouvellement

La présente convention de mise à disposition est consentie pour une durée de 10 mois. Elle prendra 
effet à compter du 1er 0 juillet 2027. La convention sera renouvelable 
par reconduction expresse.

Article 10 : Modalités de résiliation

La commune se réserve le droit de prononcer la résiliation de la convention en cas de manquement 

résiliation qui pourra intervenir à tout moment, sera notifiée par la commune par LRAR, 15 jours avant 

public, ne donnera lieu à aucune indemnisation. 

cause que ce soit, et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force. 

En outre, chaque partie aura la faculté de dénoncer cette convention par lettre recommandée avec 
.

Article 11 : Contentieux

seront présentés devant le tribunal administratif de Nantes.

Article 12 : Election de domicile

respectifs.

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »

                                                                               

La Commune                                                                                     






